
 

 

 

 
 

           

 

PROCES VERBAL 
 

 

COMMISSION SPORTIVE GESTION DES COMPETITIONS 

 

 
REUNION DU 05 DECEMBRE 2024 

 

 

Présidence :  Norman Saivet 

 

Participent : Pierrick Catoire, Laurent Marandel, Christophe Rouyer, Céline Mode, Jean-Marie 

Wiehl. 

 

 

Excusés : Bertrand Gaudrillier, Thomas Poulain, Stéphane Czwakiel. 

 

Le dernier PV est approuvé par la Commission. 

 

 

FORFAIT CHAMPIONNAT 

 

Du 26 Octobre 2024 

U18 D2 POULE C 

Match n°29010917 

MOURMELON LIVRY / FAGNIERES 

 

La commission prend connaissance du mail de Mourmelon Livry l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Mourmelon 

Livry en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, 

le résultat suivant : 

 

Mourmelon Livry ( 0 but/ moins 1 point)_ Fagnières (3 buts / plus 3 points) 

En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF    

 

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Mourmelon Livry. 

 



 

 

 

 Du 27 OCTOBRE 2024 

SENIORS D3 GROUPE A 

Match n°29009021 

FISMES / LA NEUVILLETTE JAMIN  

 

La commission prend connaissance du mail de Fismes l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Fismes en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Fismes (0 but/ moins 1 point) _ Neuvillette Jamin (3 buts/ plus 3 points) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Fismes 

 

Du 27 OCTOBRE 2024 

SENIORS D2 GROUPE C 

Match n°29008641 

EUROPORT / MAURUPT MONTOIS  

 

La commission prend connaissance du mail d’Europort l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Europort en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Europort (0 but/ moins 1 point) _ Maurupt (3 buts/ plus 3 points) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club d’Europort 

 

Du 27 OCTOBRE 2024 

SENIORS D4 GROUPE B 

Match n°29009957 

BETHENY / BIGNICOURT SUR SAULX  

 

La commission prend connaissance du mail de Bignicourt sur Saulx l’informant de son forfait pour 

le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Bignicourt 

sur Saulx en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Betheny (3 buts/ plus 3 points) _ Bignicourt sur Saulx (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Bignicourt sur Saulx 

 



 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

U15 D2 GROUPE B 

Match n°29011637 

 ST BRICE COURCELLES / MONTMIRAIL  

 

La commission prend connaissance du mail de Montmirail l’informant de son forfait pour le match 

en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Montmirail 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

St Brice Courcelles (3 buts/ plus 3 points) _ Montmirail (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Montmirail 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

U15 D1  

Match n°28943162 

 FAGNIERES / MUIZON  

 

La commission prend connaissance du mail de Muizon l’informant de son forfait pour le match en 

référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Muizon en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Fagnières (3 buts/ plus 3 points) _ Muizon (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Muizon 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

SENIORS D4 GROUPE B 

Match n°29009925 

COUVROT / HAUTE BORNE  

 

La commission prend connaissance du mail de Couvrot l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Couvrot en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Couvrot (0 but/ moins 1 point) _ Haute Borne (3 buts/ plus 3 points) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Couvrot 

  



 

 

 

Du 02 NOVEMBRE 2024 

U16 D1INTER DISTRICT GROUPE A   

Match n°29010995 

 OCPAM / FLIZE  

 

La commission prend connaissance du mail de Flize l’informant de son forfait pour le match en 

référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Flize en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

OCPAM (3 buts/ plus 3 points) _ Flize (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Flize 

 

Du 03 NOVEMBRE 2024 

SENIORS D2 GROUPE A  

Match n°29008358 

 NORD CHAMPAGNE / REIMS STE ANNE  

 

La commission prend connaissance de la FMI l’informant de l’absence de l’équipe de Reims Ste 

Anne pour le match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Reims Ste 

Anne en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, 

le résultat suivant : 

 

Nord Champagne (3 buts/ plus 3 points) _ Reims Ste Anne (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Reims Ste Anne + 

l’intégralité des frais d’arbitrage + 100€ pour absence sans avoir prévenu Marne Compétition 

(Article 15 du DMF) 

 

Du 03 NOVEMBRE 2024 

U15 D1  

Match n°28943203 

NEUVILLETTE JAMIN / MUIZON  

 

La commission prend connaissance du mail de Muizon l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Muizon en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Neuvillette Jamin (3 buts/ plus 3 points) _ Muizon (0 but/ moins1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

 Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Muizon 



 

 

 

Du 11 NOVEMBRE 2024 

U18 D2 GROUPE C  

Match n°29010925 

SERMAIZE / MOURMELON LIVRY  

 

La commission prend connaissance du mail de Mourmelon Livry l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Mourmelon 

Livry en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, 

le résultat suivant : 

 

Sermaize (3 buts/ plus 3 points) _ Mourmelon Livry (0 but/ moins1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 60€ pour le 2ème forfait au débit du club de Mourmelon Livry 

 

Du 24 NOVEMBRE 2024 

SENIORS D4 GROUPE A  

Match n°29009852 

REIMS CHEMIN VERT / ARDEN 51  

 

La commission prend connaissance de la FMI l’informant de l’absence de l’équipe d’Arden 51 pour 

le match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Arden 51 en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Reims Chemin Vert (3 buts/ plus 3 points) _ Arden 51 (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Arden 51 + l’intégralité des 

frais d’arbitrage + 100€ pour absence sans avoir prévenu Marne Compétition (Article 15 du 

DMF) 

 

Du 01 DECEMBRE 2024 

SENIORS D2 GROUPE B  

Match n°29008480 

MONTMIRAIL / AY  

 

La commission prend connaissance du mail de l’équipe d’Ay pour le match en référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Ay en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Montmirail (3 buts/ plus 3 points) _ Ay (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Ay 



 

 

Du 01 DECEMBRE 2024 

SENIORS D3 GROUPE B  

Match n°29009176 

SEZANNE PORTUGUAIS / CONNANTRE CORROY  

 

La commission prend connaissance du mail de l’équipe de Sezanne Portuguais pour le match en 

référence.   

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Sezanne 

Portuguais application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Sezanne Portuguais (0 but/moins1 point) _ Connantre Corroy (3 buts/ plus 3 points) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Sezanne 

PortuguaisFORFAIT COUPE 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe Groupama U15 

Match n°29834873 

ESPERANCE REMOISE / REUIL 

 

La commission prend connaissance du mail d’Espérance Rémoise de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Espérance 

Rémoise en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Espérance Rémoise (0 but) _ Reuil (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Espérance Rémoise. 

Reuil qualifiée pour le prochain tour. 

 

Du 24 NOVEMBRE 2024 

Coupe Groupama U15 

Match n°29896626 

TINQUEUX / ESTERNAY 

 

La commission prend connaissance du mail d’Esternay de son forfait pour le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe d’Esternay en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

Tinqueux (3 buts) _ Esternay (0 but) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club d’Esternay. 

Tinqueux qualifiée pour le prochain tour. 

 



 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe Chauvin 

Match n°29896032 

ST BRICE COURCELLES / COUVROT 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Couvrot l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Couvrot en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

St Brice Courcelles (3 buts) _ Couvrot (0 but) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Couvrot. 

 

St Brice Courcelles qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe Neotec  

Match n°29895817 

SUD CHAMPAGNE / FC CAILLOT 

 

 

La commission prend connaissance du mail de FC Caillot l’informant de son forfait pour le match 

en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de FC Caillot 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Sud Champagne (3 buts) _ FC Caillot (0 but) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de FC Caillot. 

 

Sud Champagne qualifiée pour le prochain tour. 

  



 

 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe Neotec  

Match n°29895822 

REUIL / MAURUPT MONTOIS 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Maurupt Montois l’informant de son forfait pour le 

match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Maurupt 

Montois en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel 

écoulés, le résultat suivant : 

 

Reuil (3 buts) _ Maurupt Montois (0 but) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Maurupt Montois. 

 

Reuil qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe AJP 

Match n°29896101 

NEUVILLETTE JAMIN / REUIL 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Reuil l’informant de son forfait pour le match en 

référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Reuil en 

application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Reuil (0 but) _ Neuvillette Jamin (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Reuil. 

 

Neuvillette Jamin qualifiée pour le prochain tour. 

 

  



 

 

 

Du 01 NOVEMBRE 2024 

Coupe AJP  

Match n°29896109 

NATION 51 / ST MEMMIE 

 

 

La commission prend connaissance du mail de Nation 51 l’informant de son forfait pour le match 

en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par forfait à l’équipe de Nation 51 

en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les délais d’appel écoulés, le 

résultat suivant : 

 

Nation 51 (0 but) _ St Memmie (3 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

Droits administratifs de 50€ pour le 1er forfait au débit du club de Nation 51. 

 

 St Memmie qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

MATCH ARRETE 

 

Du 23 NOVEMBRE 2024 

Coupe Loxam Access U18  

Match n°29896521 

REIMS CHRISTO / AVIZE GRAUVE 

 

 

La commission prend connaissance du rapport de l’arbitre de cette rencontre Mr LEFEVRE 

l’informant que Mr GUEDDOUCHE, entraîneur de Reims Christo souhaitait arreté le match à la 

85ème minutes pour le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par abandon à l’équipe de Reims 

Christo et valide le score acquis en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera 

les délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

 

Reims Christo (0 but) _ Avize Grauve (7 buts) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

  

 Avize Grauve qualifiée pour le prochain tour. 

 

 

Du 03 NOVEMBRE 2024 

SENIORS D3 GROUPE C  

Match n°29010334 

COMPERTRIX / COURTISOLS 

 

 



 

 

La commission prend connaissance du rapport de l’arbitre de cette rencontre Mr  SCHROEDER 

l’informant que le capitaine de Courtisols ne souhaitait pas reprendre le match à la 2ème mi-temps 

pour le match en référence.  

 

En conséquence, la commission décide de donner match perdu par abandon à l’équipe de Courtisols 

et valide le score acquis en application de l’article 159/4 des RG de la FFF et homologuera les 

délais d’appel écoulés, le résultat suivant : 

 

 Compertrix (5 buts / plus 3 points) _ Courtisols (0 but/ moins 1 point) 

 En application de l’article 27.1 des RP de la LGEF 

    

POINTS DIVERS 

 

MATCH Châlons FCO / Betheny en U15 D1 du 27 Octobre 2024  

 

Pour donner suite au mail reçu du club de l’ASPTT Châlons, la Commission a décidé de donner 

match perdu par forfait à l’équipe du Châlons FCO : moins 1 point et 0 but et pour l’équipe de 

Bétheny 3 points et 3 buts.  

 

Droits administratifs de 50€ pour forfait au débit du club de FCO Châlons. 

 

Pour les raisons suivantes : en effet, selon l’article 23.1 des règlements particuliers de la LGEF : 

« Une équipe déclarant forfait doit aviser l’organisme qui gère la compétition. Le forfait d’une 

équipe entraîne d’office le forfait des équipes inférieures dans la même catégorie d’âge, sauf cas 

particulier dont la commission compétente sera juge. 

En cas de forfait d’une équipe supérieure pour une rencontre, aucune équipe hiérarchiquement 

inférieure dans la même catégorie d’âge ne peut participer à une rencontre la même « journée », 

sous peine de sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité. » 

Pour rappel : Châlons FCO avait fait forfait pour la Coupe Grand Est U15 pour le compte du 2ème 

tour du 26 Octobre 2024. 

De plus la Commission se réfère à l’article 147 alinéa 2 de la FFF pour la non homologation du 

résultat acquis sur le terrain. 

  

 

     

NON REPROGRAMMATION DES MATCHS NON JOUES 

 

Conséquences : Match perdu pour les 2 équipes= 0 point 

 

U18 : Cormontreuil-Tinqueux match n°28938401 

U15 D2 Groupe A : Reims Christo-Reuil match n°29011052 

U15 D2 Groupe A : Reims Espérance-Stade de Reims n°29011049 

 

Le match de Coupe Groupama U15 initialement prévu le 24/11/2024 entre Montmirail et 

Reuil aura lieu le 15/12/2024 à Epernay. 

 

  



 

 

 

TIRAGE DES DIFFERENTES COUPES 

 

 

 

La réunion de ce jour a pour objet le tirage du prochain tour de la Coupe AJP Transport qui aura 

lieu le 15 Décembre 2024. 

 

Club recevant   Club visiteur 

Tinqueux    Union Rémoise 

Muizon    Betheny 

Witry les Reims   Chemin Vert 

Exempts : Pays de France, Neuvillette Jamin, Sept Saulx, Compertrix, Mareuil le Port, Berceau 

du Vignoble, Croix du Sud, Connantre, St Martin la Veuve, Amical des Sportifs, Cheminon, 

Esternay, St Memmie.       

 

La réunion de ce jour a pour objet le tirage du prochain tour de la Coupe Neotec – E.Collinet  qui 

aura lieu le 15 Décembre 2024. 

 

 

Club recevant   Club visiteur 

Ay     Espérance Rémoise 

Esternay    Betheny 

Nord Champagne   Neuvillette Jamin 

Fismes     Witry les Reims 

Sezanne    Reims Ste Anne 

Compertrix    Reims Christo 

ASPTT Châlons   Cernay Berru 

Mourmelon    Viennois 

Avize     Fagnières 

Chatelraould    Tinqueux 

Ponfaverger    Reuil 

Côteaux Sud    Vitry FC 

Sermaize    Châlons FCO   

Exempts : Cormontreuil, Murigny, Epernay, Côte des Blancs, St Brice Courcelles.  

 

 

La réunion de ce jour a pour objet le tirage du prochain tour de la Coupe Chauvin-Lesoeurs qui aura 

lieu le 15 Décembre 2024. 

 

 

Club recevant   Club visiteur 

Caillot     Avize 

Pleurs     Gueux 

Sillery     Reims Christo 

Dormans    Neuvillette Jamin 

Prunay     Argonne 

Vitry FC    Maurupt 

Oiry     St Brice Courcelles 

Vallée de la Suippe   St Martin sur le Pré 

Olympic    Somsois 

Pas d’exempt  



 

 

 

Prochaine réunion le 19 Décembre 2024 à 17h30. 

 

 

PROCEDURE D’APPEL 

Ces décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission d’Appel Sportive du 

District Marne de Football (article 190 du RG de la FFF  ) et ce, dans les délais de deux jours 

Challenge et diverses coupes à compter du lendemain de la publication sur le site internet du 

District Marne ( http : //marne.fff.fr) et dans le délais de sept jours pour le Championnat à 

compter du lendemain de la publication sur le site internet du District Marne ( http : 

//marne.fff.fr), par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse postale du 

District Marne 8 rue Henri Dumant 51200 Epernay ou par voie électronique : 

competitions@marne.fff.fr   

 

 

 

 

 

Le Président        Le Secrétaire 

 

 

 

   

N. SAIVET        C.MODE 


